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Mesdames, messieurs, chers collègues, 
 
Vous serez prochainement appelés à élire vos représentants au comité social et économique (CSE).  
 
Pour mieux comprendre le sens de cette élection, nous vous proposons quelques rappels : 
 

- Le rôle des représentants au CSE consiste à représenter tous les salariés dans les négociations 
qui concernent les conditions de travail ainsi que l'évolution des salaires et des carrières.  

- C’est ce que nous ferons, nous, représentants de la CFE-CGC, de manière sereine et 
partenariale, toujours à votre écoute et avec exigence.   

- En outre, nous veillerons au respect des droits de chacun dans un esprit de dialogue constructif 
avec la direction. 

 
Sachez aussi que, quel que soit votre niveau hiérarchique, vous pouvez avoir besoin de l'intervention 
d'un représentant du personnel si vous rencontrez des difficultés dans l'exécution de votre contrat de 
travail. En effet, dans ce cas, nous pourrons vous donner des indications précieuses au sujet de vos 
droits et éventuellement vous assister dans la recherche d'une solution, en privilégiant 
prioritairement la médiation. 
 
Vous avez certainement eu l'occasion d'échanger avec certains d'entre nous au sein de l'entreprise. 
Votre implication dans ce vote est importante pour l’ensemble des salariés comme pour le bon 
fonctionnement de l’école et de son développement.  
 
Soucieux de l’intérêt collectif et conscients des enjeux de la fonction de représentant, la CFE-CGC 
s’engagera constamment avec force auprès de l'ensemble du personnel, pour les quatre prochaines 
années. Elle vous accompagnera et sera votre fidèle partenaire social dans le souci de l’équité de 
traitement et de la bienveillance. Des valeurs qui font sens en 2022.  
 
La CFE-CGC se trouve être le syndicat idéal pour notre cadre professionnel puisque spécialisé dans les 

intérêts et négociations de l’enseignement supérieur privé. 

Nous portons à votre connaissance, en toute transparence, que les syndicats actuellement en place de 

la CGT et de la CFDT ont mandaté deux expertises inutiles puisque celles-ci sont venues en complément 

de celles de KPMG pour les finances et de celle de l’IES pour les risques psychosociaux d’un montant 

d’environ 100 000€.  

Les frais engendrés n’ont pas permis à la direction d’accorder aux salariés la prime « Macron » d’un 

montant initial largement supérieur à 150€. 
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D’autres propositions, comme un plan d’épargne retraite, des chèques CESU, une nouvelle politique 

salariale, etc… que la direction ICN avait mis sur la table des négociations dans l’intérêt des salariés, 

ont été rejetées par les syndicats de la CGT et de la CFDT sans même une consultation voire une 

information en amont des salariés. 

Les actuels élus de la CGT et de la CFDT ont une communication en permanence négative, alarmiste, 

plongeant la plupart des salariés dans le doute, l’incertitude et la crainte de leur avenir et celui de 

l’école ; ceci a d’ailleurs été mis en avant dans le baromètre IES. 

Comme l’indique les classements, les résultats des inscriptions et les accréditations, les indicateurs 

sont au vert, mais l’école pourrait aller encore mieux si les syndicats de la CGT et de la CFDT 

actuellement en place ne laissaient pas planer une ambiance pesante au sein de l’école. 

Nous, candidats sur les listes non cadres et cadres de la CFE-CGC, nous nous engageons à porter votre 

parole et à communiquer avec vous lors des différentes négociations et décisions stratégiques que 

devra prendre la direction, et à faire en sorte que les discussions, les prises de décision respectent 

des délais raisonnables. 

Nous récolterons régulièrement vos avis et propositions afin de retrouver le dialogue, être au plus 

près de vos préoccupations et, in fine, retrouver un climat social adéquat et en phase avec nos 

valeurs et intérêts communs. 

 

Collège 1 « Non-Cadres », Titulaires Collège 1 « Non-Cadres », Suppléants 

 

      M. DAHBI Michaël 

      Mme PAQUOT Sophie 

      Mme BEN MARIEM Chantal 

      Mme RENAULT Nathalie 

 

      M. DAHBI Michaël 

      Mme PAQUOT Sophie 

      Mme BEN MARIEM Chantal 

      Mme RENAULT Nathalie 

 

Collège 2 « Cadres », Titulaires  
 

Collège 2 « Cadres », Suppléants  

      

     Mme CLERC-GIRARD Marie-France 

     M. RETHORE Christophe 

     Mme CUELLE Aurélie 

     M. DUCHAMP David 

     Mme FINSTAD-MILION Krista 

 

     Mme CLERC-GIRARD Marie-France 

     M. MENLIK Alexandre 

     Mme CUELLE Aurélie 

     M. BRAUN Olivier 

     Mme FINSTAD-MILION Krista 

 

Pour la CFE-CGC majoritaire, 

Pour un poids décisif lors des prochaines négociations, 

VOTEZ et faites votez au 1er tour, du 13 au 17 mai 2022, 

Pour les listes SYNEP CFE-CGC 


